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FEADER –2023-2027 – Région Guadeloupe


	- ANNEXE 3 -
REGIME DE SANCTIONS COMPLEMENTAIRE, SPECIFIQUE A L’INTERVENTION 70.30 - PRM




	Engagement spécifique
	Sanction ou impact

	Maintenir le même nombre d’animaux engagés par sexe (les animaux eux-mêmes pouvant changer) 
	Si nombre de femelles supérieur ou égal à 3
	Montant de la dotation
X
1- (Nombre de bêtes minimum atteint pendant l'année/Nombre de bêtes engagées)

	
	Si nombre de femelles inférieur ou égal à 3
	Montant total de la dotation

	Détenir de façon permanente le nombre de femelles engagées
	Montant de la dotation

	Faire reproduire en race pure au moins 50% des femelles engagées
	Déchéance totale ou partielle de l'aide selon niveau de non-respect : 
* moins de 80% : déchéance totale 
* 80% à >100% : déchéance de 20% de l'aide

	Faire enregistrer les naissances conformément à la législation en vigueur
	Montant de la dotation



[bookmark: _GoBack]Déclaration spontanée de la diminution du nombre d’UGB engagées :
Lorsque le bénéficiaire ne détient plus le nombre d’UGB engagé dans la mesure (par exemple mort d’un animal engagé), il doit effectuer une déclaration spontanée auprès du service instructeur dans un délai de 30 jours à partir de la date du constat. 
Le service instructeur peut alors lui proposer un délai pour lui permettre de régulariser la situation et d’avoir à nouveau la capacité de respecter l’ensemble de vos engagements. Passé ce délai, les obligations non respectées feront l’objet d’une sanction selon les règles exposées ci-dessus.

	Au moment du dépôt de la demande d’aide, j’atteste :

	|_|
	Avoir pris connaissance du régime complémentaire de sanction (en sus du régime de sanction prévu en annexes 1 et 2)




	SIGNATURE

	Fait à 
	
	Le
	

	Nom du signataire
	

	Qualité du signataire
	

	Signature et cachet
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